
Attribuées par le Fonds Raglan pour l’éducation 

Bourses d’études
en exploitation minière  
pour étudiants du Nunavik



À combien pourrait s’élever la bourse?** 

Session Année Programme

DEP
Programme de 2 ans
(900 h à 1 200 h)

500 $ 1 000 $ 2 000 $

Programme de 3 ans
(+1 200 h)

650 $ 1 300 $ 3 900 $

CEGEP
Programme de 2 ans 750 $ 1 500 $ 3 000 $

Programme de 3 ans 750 $ 1 500 $ 4 500 $

Université
Baccalauréat (3 ans) 1 000 $ 2 000 $ 6 000 $

Baccalauréat (4 ans) 1 000 $ 2 000 $ 8 000 $

Quels documents  
dois-je fournir?
•  Un formulaire de demande de bourse,  

dûment rempli et signé  
(disponible sur notre site web);

•  Le relevé de notes officiel de la dernière 
session que vous avez terminée;

•  Le relevé de vos présences aux cours  
(le cas échéant);

•  Une lettre de présentation faisant état  
de vos ambitions et de votre intérêt  
à faire carrière à Mine Raglan;

•  Une lettre de référence.

Où dois-je envoyer  
ma demande?
• Par courriel:
 EDU_FUNDS@glencore.ca 

Visitez notre site web  
pour tous les détails
https://www.glencore.ca/fr/raglan/sustain-
ability/community/community-raglan-edu-
cation-fund

*	 Les	conditions	d’admissibilité	peuvent	être	modifiées	sans	préavis.
**	 Le	montant	des	bourses	peut	être	modifié	sans	préavis.

FONDS RAGLAN POUR L’ÉDUCATION • Mine Raglan verse des bourses aux 
étudiants du Nunavik qui poursuivent des études post-secondaires, collégiales  
ou universitaires les préparant à occuper un emploi à Mine Raglan.  
Hautement motivés et déterminés à réussir, ces étudiants se démarquent  
par la qualité de leur travail et par leur rendement scolaire.

Suis-je admissible?*

•	 Pour	être	admissible,	vous	devez	être	considéré	comme	bénéficiaire	inuit	au	sens	de	
la Convention de la Baie James et du Nord québécois. De plus, vous devez aspirer à 
poursuivre une carrière dans un domaine en lien avec les activités de Mine Raglan.

• Si vous poursuivez une formation professionnelle (DEP), vous devez :
- avoir réussi tous vos cours et maintenu un taux de présence d’au moins 80 % à tous vos cours;
- vous situer dans le quart (25 %) supérieur des étudiants de votre programme.

• Si vous êtes au cégep ou à l’université, vous devez être à temps plein et avoir  
maintenu une moyenne générale minimale de 70 %, de B ou de 3,0.

Quand dois-je appliquer?
•	 DEP :	2	fois	par	année. 

Dates limites : le 30 novembre et le 1er mai.

•	 CEGEP	ou	Université	:	2	fois	par	année. 
Dates limites : le 15 février (pour session d’automne) et le 30 juin (pour session d’hiver).

($ max)
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